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 DELÉMONT  1er  AVRIL 2020 

 CROISÉE DES LOISIRS 

AVEC UN  ESPACE  RÉSERVÉ AUX 14 - 20 ANS



POUR ACHETER ET FAIRE  
DE BONNES AFFAIRES

DELÉMONT 
MERCREDI 1er AVRIL 2020

CROISÉE DES LOISIRS, DE 16 H À 19 H 30

VÊTEMENTS ET CHAUSSURES  
POUR ENFANTS, ADOS ET ADULTES 

AINSI QUE JOUETS.

Réception des articles: 1er avril, 9 h 00 - 11 h 00 et 12 h 30 - 14 h 30 

Vente: 1er avril, 16 h 00 - 19 h 30 

Restitution des invendus: 2 avril, 13 h 00 - 14 h 00

VOUS VOULEZ VENDRE ?

Apportez des articles en bon état, propres et non démodés.

Pour préparer votre vente: Prévoyez des étiquettes cartonnées 

min 5 x 5 cm avec une ficelle bien solide. Et pour gagner du temps 

vous pouvez remplir votre liste d’articles à l’avance en téléchar-

geant le formulaire sur notre site frc.ch/jura.

Conditions de vente: Les articles sont vendus en l’état et sans 

garantie. La FRC se réserve le droit de refuser les articles qui ne 

répondent pas aux critères. Pour couvrir les frais d’organisation, la 

FRC retient 15% du montant arrondi au franc supérieur. Une sur-

veillance vigilante sera exercée. Toutefois, la FRC décline toute 

responsabilité en cas de vol ou de disparition de la marchandise 

durant la vente.


